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Partie I – Chapitre II

Article I - 39
La politique externe et de securité commune

6. Le Parlement Européen et les parlements nationaux réunis dans la Conférence
interparlementaire pour les affaires européenne selon le protocole annexe au
Traité Constitutionnel, sont régulièrement consultés (…) et sont tenus informés
(…)


